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Recensement des volontaires mobilisables 

en cas de crise nucléaire 

C’est pourquoi l’ANIC a décidé de lancer une grande campagne de recense-

ment des forces vives qui pourraient être mobilisées lors d’une crise nucléaire 

majeure.

Le nucléaire n’étant pas une énergie comme les autres, il importe que chaque citoyen 

puisse exprimer clairement ses convictions et prendre cet engagement de volontariat 

en conscience. C’est l’objet du présent formulaire.

CAS 1

     Vous pensez que l’énergie nucléaire fait courir trop de risques au vivant et 

aux sociétés humaines et, qu’en cela, elle constitue une menace et non une 

solution pour l’avenir ? 

Merci de remplir le volet 1 du présent formulaire.

CAS 2

     Vous pensez que l’énergie nucléaire est un mode de production d’électricité 

sûr, propre et bon marché qu’il faut continuer à mettre en œuvre à l’avenir ?

Merci de remplir le volet 2.

Formulaire à retourner à l’ANIC par voie postale  1 rue Tartuffe - 75021 PARIS 

Plus d’information : www.a-n-i-c.fr

NB : cette opération ne relève pas d’une procédure officielle. Il s’agit d’une démarche citoyenne 

prenant en modèle les procédures administratives pour suciter la réflexion. 
07/04/2020

La pandémie de COVID 19 nous place dans une situation de crise d’une ampleur et 

d’une gravité jusqu’alors inconnue.

Le retour d’expérience des services de l’Etat fait apparaître un manque d’antici-

pation en termes de mesures préventives et curatives adaptées.

Cela conduit à poser la question d’une crise nucléaire majeure : Qu’en sera-il en 

cas d’accident sur un réacteur nucléaire, avec émissions massives de radionucléides 

dans l’atmosphère et dans les cours d’eau afférents au centre de production électrique 

en crise ?

La qualité de l’organisation mise en place tiendra en partie à une bonne anticipation 

de la connaissance des acteurs qui, en appui aux personnels statutairement mobili-

sables (pompiers, militaires, etc.) pourraient apporter leur aide au moment où 

l’accident se produira et dans la gestion de crise qui s’ensuivra.

VOLET 1

Je, soussigné·e ……………………………………………... 

demeurant à …………………………………………………..

- Me déclare opposé·e à la poursuite de production d’électricité par le moyen de 

l’énergie nucléaire

- Demande l’arrêt rapide de cette industrie, avant la survenue d’un accident nucléaire

- Demande le redéploiement vers la recherche et le développement des énergies renouve-

lables des crédits initialement prévus pour la rénovation du parc de réacteurs nucléaires 

usagés (dit « Plan Grand Carénage », 100 milliards d’euros)

- Demande le déploiement des salariés du nucléaire sur un vaste plan de création d’emplois 

1/ pour la surveillance et le démantèlement des installations nucléaires. 2/ pour la production 

d’électricité par le moyen des énergies renouvelables, 3/ pour les travaux visant aux écono-

mies d’énergie,

Fait à ...........................................................le ..........................

Signature : 

VOLET 2

Je, soussigné·e ……………………………………………... 

demeurant à …………………………………………………..

- Me déclare favorable au développement du programme nucléaire français

Conscient des risques engendrés par cette technologie et soucieux de mettre en accord 

mes convictions et mes actes, 

- Me déclare volontaire pour participer directement aux opérations de gestion de 

crise, dans la zone contaminée, en cas d’accident : liquidation sur site, opérations de 

déblaiement, logistique de transport des moyens humains et matériels vers le site, etc.

- Renonce à toute poursuite à l’encontre des services de l’Etat ou des entreprises 

industrielles du nucléaire pour les dommages qui pourraient être occasionnés à ma santé 

dans l’exercice de ces missions de liquidation.

Année de naissance*  :  ...............

Fait à ...........................................................le ..........................

Signature : 

* Pour tenir compte de leur moindre sensibilité aux facteurs cancérogènes de type radiations ou particules radioactives, il sera 

demandé aux volontaires les plus âgé·e·s d’intervenir en premier, puis par tranches d’âge décroissantes. La nature des missions 

prendra bien sûr en compte les aptitudes physiques des personnes au moment de leur affectation.
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